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Giennois Vie locale

GIEN■ L’association est la deuxième plus grande structure du Loiret

Mur neuf pour Atout grimpe

F ondée en 1988, l’asso
ciation Atout grimpe
de Gien promeut l’es

calade en milieu artificiel
ou naturel. Comptant un
peu plus de 150 adhérents,
l’entité va prochainement
voir un de ses projets
aboutir, avec la rénovation
du mur de la salle Cuiry.

« Il permettra de répon
dre aux besoins des mem
bres, et de postuler à l’or
g a n i s a t i o n d e
compétitions départe
mentales », confie le prési
dent Frédéric Durot, se
condé dans ses fonctions
par Armelle Bourdeau au
secrétariat et Gérard Rous
seau à la trésorerie.

300 mètres
carrés
pour s’entraîner

« Notre club est le se
cond du Loiret en terme
d’effectifs, sur un total
d’un gros millier d’adhé
rents répartis dans la di
zaine de clubs loirétains.
Au sein d’Atout grimpe,
nous effectuons égale
ment des sorties en bloc,
notamment à Fontaine
bleau (SeineetMarne),
ou en falaises, à Surgy
(Nièvre). »

Le reste de l’activité con

siste en entraînements
hebdomadaires dans les
salles du gymnase B (lycée
Palissy), à Cuiry ou au
gymnase de Poillylez
Gien, « où nous comptons
une trentaine d’adhé
rents ».

« Nous avons un groupe
compétition, qui a déjà
une maîtrise des structu
res artificielles d’escala
de », précise Frédéric Du
rot, qui compte vingt
sept ans d’expér ience
dans la discipline.

Le nouveau mur de la
salle Cuiry sera livré à la
fin du premier trimestre
2020. « Le club sera chargé
d’enlever les actuels pan
neaux d’escalade et une
entrepr ise spécialisée
viendra installer ce mur

tant attendu, d’une hau
teur maximal de 11,5 mè
tres, en son centre, pour
300 mètres carrés de sur
face équipée, soit une
trentaine de mètres de
longueur. Le financement
sera assumé par la muni
cipalité giennoise, avec
une contribution de l’as
sociation. »

Frédéric Durot veut valo
riser le travail des bénévo
les avec ce nouvel outil,
Atout grimpe comptant en
son sein une quinzaine
d’initiateurs d’escalade re
connue par la Fédération
française de la montagne
et de l’escalade. ■

èè Contact. E-mail : atout-grim-
pe@club.ffme.fr

■ PRATIQUE

La cotisation à Atout grim-
pe s’élève à 76 euros par
adulte (60 euros par en-
fant), avec prêt de maté-
riel.
Entraînements le lundi et
jeudi, de 20 à 22 heures,
pour les adultes, à Cuiry et
au gymnase B de Palissy ;
le mardi et vendredi, de
17 à 19 heures, au gymna-
se de Poilly-lez-Gien.
Groupe compétitions au
gymnase B de Palissy : le
ma rd i , d e 17 h 45 à
19 h 30, pour les adultes ;
l e me rc red i , d e 17 à
18 heures, pour les enfants
de 8 à 13 ans ; le mercre-
di, de 18 à 19 h 30, pour
les adolescents.

Le club d’escalade giennois
se prépare à obtenir un mur
tout neuf, qui doit notam-
ment lui permettre de rece-
voir des compétitions dé-
partementales.

ESCAPADE. Les membres d’Atout grimpe, ici en sortie, vont bénéficier d’un nouveau mur à Cuiry.

■ CHÂTILLON-SUR-LOIRE

Marceau Jacazzi honoré à Mantelot

Comme Boris Vian, qu’il
a connu à SaintGermain
desPrés, Marceau Jacazzi
a vécu plusieurs vies. Tour
à tour ébéniste, brocan
teur et artiste aux multi
ples talents, cet homme
qui a vu le jour sur le con
tinent afr icain en 1930
s’est éteint en février der
nier, à l’âge de 89 ans.

La municipalité lui a ren
du un dernier hommage,
samedi matin sur le site
de Mantelot, où une pla
que commémorative a été
dévoilée en présence de
nombreux membres de sa
famille.

Il avait offert
des œuvres à la ville
« Marceau était un artiste

qui excellait dans de nom
breux domaines comme la
sculpture, la gravure ou la
peinture. Généreux, i l
avait fait don d’œuvres
que l’on peut admirer
dans plusieurs lieux de la
commune : un tableau de
grand format qui habille

avec élégance l’un des
murs de notre maison mé
dicale ; le magnifique an
tependium en cuivre et
étain qui orne l’autel de
l’église ; et, tout près de
nous, sa girouette qu’il a
spontanément fabriquée
et offerte à la ville. Le site
de Mantelot était une évi
dence pour y déposer une
plaque en son honneur,
lui qui affectionnait ce
lieu », a déclaré l’élue Co
lette Baron.

Marceau Jacazzi était un
humaniste qui aimait la
vie, comme l’a rappelé
l’un de ses petitsfils, Ké
vin Merlot. « Il aimait
beaucoup Châtillon, et je
dirais que c’est la ville qui
a fait de lui l’artiste que
nous avons connu. »

Après le dévoilement de
la plaque à son effigie, un
concert de jazz, musique
qui touchait particulière
ment Marceau Jacazzi, a
conclu cet hommage so
lennel. ■

HOMMAGE. Kévin Merlot, petit-fils de Marceau Jacazzi, a ra-
conté avec émotion la vie de son grand-père.

■ BATILLY-EN-PUISAYE

L’église Saint-Louis a retrouvé son clocher
L’inauguration de la ré

novation du clocher de
l’église SaintLouis s’est
déroulée devant une cen
taine de personnes, ven
dredi , en présence de
nombreux élus locaux et
nationaux.

L’édifice fut construit à
l’emplacement d’un lieu
de culte qui datait du
IXe siècle, et fut à la fin du
XIIe siècle. À cette occa
sion, BatillyenPuisaye
devint paroisse sous le pa
tronage de SaintLouis.

80 % du financement
par des subventions
« L’église fit l’objet d’im

portants travaux de res
t a u r a t i o n e n t r e 1 5 1 0
et 1525. Passée à travers
les deux premières guerres
de religion, elle fut incen
diée et détruite vers 1569 –
1570 par une bande de
brigands huguenots. Des
travaux de réparation du
clocher auraient eu lieu
vers 1751 », a relaté le
maire Solange Frottier.

L’église, composée d’une
nef principale, d’une sa

cr istie au nordest qui
s’appuie sur le mur du
chevet et d’un clocher
élancé, fait partie des édi
fices culturels remarqua
bles du canton de Gien.

Une étude réalisée par
l’architecte Antoine Leri
che a fait apparaître un
risque pour le clocher,
« notamment au niveau de
la flèche qui penchait
dangereusement, et une
structure de charpente
très instable dans la partie

haute du fût et à la base
de la flèche ».

Des travaux, terminés
dernièrement, ont permis
de repositionner le clocher
et de le consolider, pour
u n c o û t t o t a l d e
220.000 euros HT. « Outre
u n e s u b v e n t i o n d e
90.000 euros de la part du
Département, nous avons
bénéficié de la réser ve
parlementaire, de l’aide de
l’État, d’un soutien de la
Sauvegarde de l’art fran

çais et des appuis finan
ciers de la Fondation du
patrimoine et des mécè
nes du patrimoine. Au fi
nal, 80 % de subventions,
s a n s l e s q u e l l e s n o u s
n’aur ions pu mener ce
projet », indique l’élue.

D é s o r m a i s r é n ov é e,
l’église va retrouver ses
fonctions dans le village,
notamment dans le cadre
de la fête de la Saint
Louis, qui réunit chaque
année des centaines de
personnes, fin août. ■

INAUGURATION. Solange Frottier, entourée de nombreux élus, a remercié les donateurs du projet.

BRIARE. Danse. La section danse du centre socioculturel (CSC) or-
ganise sa cinquième nuit de la danse, ce samedi 2 novembre à
20 h 30 au CSC. Avec la troupe Top danse de Paris, une troupe de
claquettes. ■

CHÂTILLON-SUR-LOIRE. Concert. Le centre socioculturel accueille
un concert proposé par la chorale la Clef des chants, ce dimanche
3 novembre, à partir de 15 heures. Un spectacle musical pour chœur
et solistes intitulé L’hymne à l’amour, dont la direction musicale est
confiée à Clémence Durand. Avec la participation de Sophie Desmars,
soprano coloratour, Agnès Houx, pianiste et Wilfried Toussaint, guita-
riste. Entrée libre. ■

LA BUSSIÈRE. Mairie. Le maire ou l’un de ses adjoints tiendra une
permanence en mairie, ce dimanche 3 octobre de 10 à 12 heures.
Pour les autres jours, le maire recevra sur rendez-vous pris auprès du
secrétariat de la mairie, au 02.38.35.90.68. ■

■ À NOTER

Halloween. Les associations Arteria et les Prés fêtards organisent
une soirée Halloween, ce jeudi 31 octobre, à partir de 19 heures au
centre socioculturel de Châtillon-sur-Loire. Avec, au programme, un
spectacle music-hall pour enfants, La puce à l’oreille, on va sauver la
planète !, par la compagnie les Pirates de l’air. Suivra une soirée
dansante avec buffet participatif : apporter un plat salé de son
choix ; une soupe au potiron sera offerte. Sur place : buvette, crêpes,
hot-dog et croque-monsieur. Maquillage offert, tombola. Entrée
2 euros par personne. Tél. 02.38.31.04.32 ou 06.38.84.47.25. ■

BONNY-SUR-LOIRE. Journée sans tabac. La maison de santé de
Bonny-sur-Loire se mobilisera à l’occasion du mois sans tabac, le lun-
di 4 novembre. Un stand d’accueil, d’information et de dépistage se
tiendra à la salle Dugué, à partir de 10 h 30. L’occasion de rencon-
trer des professionnels de santé pouvant renseigner sur l’hypnose, la
relaxation, la phytothérapie et les différents dispositifs mis à la dispo-
sition de toutes les personnes désireuses d’en savoir plus sur le tabac
et les moyens de s’en affranchir. Gratuit et sans rendez-vous.
Tél. 06.62.88.12.25 ou 06.03.99.76.41. ■


